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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la gestion de la Fondation Start-PME 
(exercice 2004) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L'activité de la Fondation Start-PME (ci-après la Fondation), fondation 
genevoise de droit public pour la création et le développement des PME, au 
cours de l'exercice 2004, est décrite dans le rapport de gestion ci-joint, 
approuvé par le Conseil d'Etat le 26 octobre 2005. 

Durant l'année écoulée, l'économie genevoise, à l'image de l'économie du 
pays, n'a progressé qu'à un rythme modéré, impliquant une faible croissance 
due, en grande partie, à l'augmentation des prix du pétrole et de l'acier. Les 
exportations (mécatronique, médical, électronique, horlogerie, chimie) se 
sont maintenues à un niveau constant, malgré la faiblesse du dollar. Les 
banques et les autres activités financières ont légèrement progressé. La 
consommation privée des ménages a aussi légèrement augmenté, ceci malgré 
un taux de chômage qui est demeuré élevé.  

En ce qui concerne la Fondation, d'une part, le nombre de nouvelles 
demandes présentées est en diminution et, d'autre part, les sociétés 
bénéficiant déjà de l'aide de la fondation rencontrent des difficultés à 
atteindre leurs objectifs. Par conséquent et dans ce contexte morose, il s'avère 
particulièrement important et justifié de soutenir les entreprises présentant 
des projets sérieux susceptibles de générer des emplois, ainsi que celles 
actives dans les secteurs à haute valeur ajoutée. 
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Pour remplir ces objectifs, le Conseil de fondation s'est réuni 14 fois en 
2004, à la fois pour étudier les nouvelles demandes, mais surtout pour 
s'occuper des entreprises soutenues et adapter les conditions d'octroi des 
aides à la réalité du marché.  

Le Conseil de fondation s'est également impliqué dans la surveillance des 
mandats confiés à la BCGe, soit les tâches d'administration, d'analyse des 
demandes, de suivi des dossiers et de gestion du patrimoine de la Fondation.  

Compte tenu de l'ampleur de ces tâches, notamment en ce qui concerne le 
suivi des entreprises aidées, l'ensemble des frais généraux se monte à 
641 154,85 F en 2004 (556 107,50 F en 2003), pour l'essentiel en raison du 
coût plus élevé du mandat d'administration confié à la BCGe.  

Au cours de l'année 2004, la Fondation a ainsi traité 38 demandes. 
4 demandes ont reçu une réponse favorable, pour un montant total de 
2 450 000 F.  

En parallèle à ces nouveaux engagements, la Fondation a pu réduire en 
2004 ses engagements envers les entreprises d'un montant de 1 823 659,50 F 
résultant, d'une part, de la diminution des cautionnements (fournis et 
acceptés) de 4 440 000 F et, d'autre part, de l'augmentation des prêts directs 
(par suite de reprise d'engagements auprès des banques) de 2 616 340,50 F.  

Ces réductions s'expliquent par les remboursements des crédits par les 
entreprises et le désengagement de la Fondation qui en découle. 

Les engagements consentis depuis la création de la Fondation et qui sont 
toujours en vigueur au 31 décembre 2004 concernent ainsi 17 entreprises, 
pour un total de 16 481 077,10 F. 

Au cours de l'exercice 2004, la Fondation a ainsi :  
– diminué ses engagements de 1 823 659,50 F, notamment par réduction 

des cautionnements. Cette diminution se rapporte à 4 entreprises qui 
n'étaient plus soutenues au terme de 2004. Elle provient du rembourse-
ment contractuel des engagements de 2 entreprises alors que la Fondation 
a amorti des pertes par suite de faillite de 2 sociétés ; 

– attribué aux provisions un montant de 2 112 441,66 F en raison de 
l'utilisation partielle des provisions (1 574 441,66 F) constituées au terme 
de 2003 par suite de l'exécution en 2004 des engagements et l'apprécia-
tion des nouveaux risques en 2004 ; 

– pu enregistrer un résultat positif du portefeuille-titres de 621 158,16 F 
(2 865 656,99 F en 2003), affecté par des pertes de change et des frais 
imputables au changement de la nature du mandat de gestion du 
portefeuille et par des opérations sur titres. 
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La perte globale de l'exercice 2004 s'élève ainsi à 2 023 547,04 F. 
Au 31 décembre 2004, les fonds propres se montent à 28 781 476,63 F en 

raison de la perte sur l'exercice 2004. 
En ce qui concerne les emplois réellement créés, ils se montent à 

113 pour les 17 entreprises soutenues au terme de l'année 2004, auxquels il 
faut ajouter 129 emplois répartis dans 10 entreprises dont la Fondation a aidé 
au démarrage et pour lesquelles elle n'assume plus de responsabilités 
financières en raison des remboursements effectués. 

Il faut également relever que la plupart des emplois créés par les 
nouvelles entreprises aidées par la Fondation se rapportent à des activités à 
haute valeur ajoutée. Or, il est reconnu que la création de ces nouveaux 
postes de travail génère l'émergence ou le maintien d'autres emplois dans des 
activités de sous-traitance ou de services (emplois induits), qui ne peuvent 
être intégrés dans ce décompte. En outre, ces emplois ont généré des entrées 
fiscales non négligeables.  

Finalement, la Fondation affiche un bilan qui répond au but qui lui a été 
assigné en favorisant la création de plusieurs entreprises et en générant des 
emplois dans des domaines d'activités à haute valeur ajoutée.  

Cependant, la mauvaise conjoncture économique durant les années 
précédentes a nettement altéré les résultats comptables des entreprises, 
entraînant une dégradation des résultats de la Fondation et contraignant celle-
ci à augmenter ses provisions et à comptabiliser de nouvelles pertes. 

Avec les projets de loi 9523 et 9524 prévoyant le regroupement au sein 
d’une même institution les activités de la Fondation Start-PME, de l'office 
genevois de cautionnement mutuel pour commerçants et artisans (OGCM) et 
celles découlant de la loi instituant une aide financière aux petites et 
moyennes industries, du 20 février 1997 (LAPMI), cette mission sera 
poursuivie avec les mêmes objectifs, mais avec des procédures simplifiées et 
des moyens plus performants. 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler  Martine 
Brunschwig Graf 
 
 
 
Annexes : 
Rapport annuel de la Fondation Start-PME pour l'exercice 2004 
Rapport de l'ICF du 24.08.2005 relatif à la Fondation Start-PME - Contrôle 
des comptes arrêtés au 31 décembre 2004 
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